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Pour vous accompagner dans la réalisation de vos 
Investissements et Placements Financiers, la Banque 
Populaire Méditerranée vous propose une offre basée 
sur la qualité des outils mis à disposition et sur les 
compétences de ses intervenants.

En effet, nous vous proposons une offre complète, avec 
un site Internet de Bourse en Ligne « Espace Bourse », 
auquel est associé notre « Service Bourse et Change », 
pôle d’assistance et d’information spécialisé dédié aux 
Valeurs Mobilières et aux Marchés Financiers. 
Nous proposons également à nos clients une offre de 
« Gestion sous Mandat » attractive, que vous pourrez 
découvrir dans ce support.

NOTRE OFFRENOTRE OFFRE

Ce document, disponible sur notre site Internet (1) : 
www.bpmed.fr, est destiné à vous informer sur les 
conditions tarifaires appliquées aux opérations les plus 
courantes (dont celles régissant la gestion du compte). 
Il ne peut indiquer de façon complète et détaillée 
l’intégralité de nos prestations. 
Ce guide tarifaire peut être modifié à tout moment 
dans les conditions prévues par la réglementation.
Il n’est pas limitatif. 

(1) Toutes actualisations réglementaires et autres (postérieures à l’impression 
ou la diffusion annuelle de cette brochure) sont disponibles sur le site internet 
www.bpmed.fr
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• Bénéficiez d’une gamme complète et fiable de 
services en ligne pour une gestion autonome, 
personnalisable et sécurisée.

- Connectez-vous en toute sécurité dans votre accès 
CyberPlus Premium depuis votre smartphone ou 
votre ordinateur, 
- Consultez : carnet d’ordres, portefeuille, synthèse 
de compte, performances, fiscalité,
- Profitez des avantages d’une Epargne lissée et 
programmée en souscrivant vous-mêmes un plan 
HISSEO,
- Paramétrez vos valeurs favorites.

• Retrouvez une information quotidienne avec 
des conseils pour piloter sereinement vos 
investissements et vous accompagner dans vos 
décisions :

- Évaluez en un coup d’œil l’état de votre portefeuille 
et l’ensemble de l’activité boursière.
- Bénéficiez des analyses financières, des 
recommandations d’experts et de la richesse du 
magazine de la Bourse.

- Accédez à l’essentiel de l’actualité financière 
économique et boursière, l’agenda des sociétés, 
notations, dépêches des agences spécialisées.

• Vous souhaitez réagir rapidement en cas de 
mouvement sur les marchés ?

- Choisissez l’alerte mail ou sms,
- Paramétrez vos propres ordres tactiques ! 

• Espace Bourse, c’est aussi des outils 
pédagogiques et des guides didactiques :

- Gérez votre portefeuille, les marchés, les produits 
négociables, la fiscalité, la réglementation.

Élargissez votre horizon de placement et 
diversifiez votre portefeuille en investissant en 
ligne sur les principales places étrangères, à un 
tarif privilégié.

Espace BourseEspace Bourse
PILOTEZ VOTRE 
PORTEFEUILLE AU PLUS 
PRÈS DE VOS BESOINS ! 
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TARIFS (TTC) CANAL INTERNET

Retrouvez-nous sur :
www.bpmed.fr

• Tarifs canal Internet (TTC)
- Abonnement CYBERPLUS PREMIUM................3€/mois
- Cours temps réel.............................................................Gratuit
- Alertes SMS / MAIL........................................................Gratuit
- Ordre non exécuté.........................................................Gratuit
- Ordre annulé......................................................................Gratuit

Frais de transaction
Compte-Titres Ordinaire
• Ordre exécuté Bourse Euronext (1) au comptant

- Minimum par ordre....................................................................9€
Commission proportionnelle au montant de la transaction : 
- Jusqu’à 10.000€.....................................................................0,60%
- Au-delà de 10.000€............................................................0,50%

• Ordre de Bourse étrangère (2) 
- Commission forfaitaire par ordre.....................................35€
- Commission proportionnelle au montant brut de 
l’ordre.............................................................................................1,10%
- Commission broker......................................Nous consulter
selon place de cotation (0,36% et/ou forfait de 36€ 
minimum selon place) 
- Commission de change...............................Nous consulter
(facultative selon place de cotation)

• Ordre sur OPC (3) 

- OPCVM / FIA Banque Populaire (Valeurs Groupe).......Droit 
d’entrée / sortie selon fiche produit 
- OPCVM / FIA hors Banque Populaire (Valeurs hors
  Groupe).................................................................................................28€

Plan d’Épargne en Actions (PEA) et Plan 
d’Épargne en Actions dédié aux PME (PEA-
PME) (1)

• Ordre exécuté Bourse Euronext (1) au comptant
- Commission proportionnelle au montant brut de 
l’ordre...................................................................................................0,50%

• Ordre de Bourse étrangère (4)

- Commission proportionnelle au montant brut de 
l’ordre...................................................................................................0,14%
- Commission broker....................................................................0,36%

(1) Places éligibles : Paris, Bruxelles, Amsterdam et Lisbonne
(2) Places éligibles (liste non exhaustive)
  - Etats-Unis (NASDAQ, NYSE)
  - Allemagne (DAX)
  - Grande-Bretagne (London Stock Exchange)
  - Espagne (IBEX35)
(3) OPC = organisme de placement collectif (OPCVM, FIA)
(4) Zone Euro hors Euronext



• Avec notre pôle spécialisé sur la Bourse et le 
Change, la Banque Populaire Méditerranée vous 
propose une assistance et un service réactif :

- Des opérateurs spécialisés avec des connexions 
temps réel sur les marchés,
- Apport de leur expertise et de leurs connaissances 
des marchés et des produits,
- Prise en charge des ordres en toute sécurité avec 
une réactivité maximale.

• Des prestations à forte valeur ajoutée :
- L’actualité et les conditions de marchés en temps 
réel, éléments indispensables à la prise de décision,
- Confrontation des ordres avec l’actualité, consensus, 
tendance des marchés,
- OPC : performances, focus, benchmark,…

• Vous êtes informés :
- De la fiscalité des valeurs mobilières, règles de 
marché, assistance Espace Bourse, …
- Votre portefeuille, les performances, vos ordres, vos 
opérations, …
- Aide à la compréhension des opérations sur titres, 
dividendes en actions, etc…

• Un service disponible :
- Du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h45, y compris 
les jours fériés sur Euronext Paris.
- Par téléphone au 04 89 81 10 10 (appel non surtaxé, 
coût selon opérateur)
- Par E-mail : contact-bourse@bpmed.fr

Service Bourse et ChangeService Bourse et Change
UN PÔLE SPÉCIALISÉ DÉDIÉ À LA BOURSE !
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Frais de transaction

Compte-Titres Ordinaire
• Ordre exécuté de Bourse Euronext (1)

- Minimum par opération.........................................................18€
Commission proportionnelle au montant brut de la 
transaction : 
- Ordre jusqu’à 10.000€......................................................1,30% 
- Ordre au-delà de 10.000€..............................................1,20%

• Obligations
- Minimum par ordre..................................................................18€
Commission proportionnelle au montant brut de la 
transaction. Calcul cumulatif par tranche.
- Jusqu’à 90.000€.....................................................................0,60%
- De 90.000€ à 150.000€...................................................0,45%
- Au-delà de 150.000€..........................................................0,30%

• Bourse étrangère (2)

- Commission forfaitaire par ordre......................................50€
- Commission proportionnelle au montant brut de la 
transaction................................................................................1,20%
- Commission de change..............................Nous consulter 
(facultatif selon place de cotation) 
- Commission broker.......................................Nous consulter 
selon place de cotisation (0,36% TTC et/ou forfait de 
36€ minimum selon place)

• Obligations étrangères
- Minimum par ordre...................................................................55€
- Commission proportionnelle au montant brut de la 
transaction..................................................................................1,00%

• Ordre sur OPC (3)

- OPCVM / FIA Banque Populaire (Valeurs Groupe).......Droit 
d’entrée / sortie selon fiche produit
- OPCVM / FIA hors Banque Populaire (Valeurs hors
   Groupe..........................................................................................28€
Les abonnés Internet Cyberplus Premium passant un 
ordre par le Service Bourse et Change conservent 
la tarification canal Internet (à préciser lors de l’appel 
téléphonique) majorée de 15€ par appel.

• �Opération de Gré à Gré / Hors marché.............. 0,2% 
(minimum 500€ TTC) (exclusion des produits 
structurés Groupe Natixis CIB)

Plan d’Épargne en Actions (PEA) et Plan 
d’Épargne en Actions dédié aux PME 
(PEA-PME)
• Ordre exécuté Bourse Euronext (1)

- Commission proportionnelle au montant brut de la 
transaction..................................................................................1,20%

• Bourse étrangère (4)

- Commission proportionnelle au montant brut de 
l’ordre............................................................................................0,84%
- Commission broker.............................................................0,36%

TARIFS (TTC) - CANAL AGENCE ET SERVICE BOURSE ET CHANGE
POUR NON ABONNÉS ESPACE BOURSE

Contactez le Service Bourse :
Téléphone : 04 89 81 10 10*

contact-bourse@bpmed.fr
* Appel non surtaxé, coût selon opérateur

(1) Places éligibles : Paris, Bruxelles, Amsterdam et Lisbonne
(2) Places éligibles (liste non exhaustive)
  - Etats-Unis (NASDAQ, NYSE) - Allemagne (DAX)
  - Grande-Bretagne (London Stock Exchange)
  - Espagne (IBEX35)
(3) OPC = organisme de placement collectif (OPCVM, FIA)
(4) Zone Euro hors Euronext



Gestion Sous Mandat Gestion Sous Mandat 
UNE GESTION RÉGIONALE
Aux investisseurs conscients de la nécessité de diversifier 
leurs placements et souhaitant confier la gestion de leur 
portefeuille ou de leur contrat d’Assurance-Vie à des 
professionnels reconnus, la Banque Populaire Méditerranée 
propose une offre de choix au travers d’un service à forte 
valeur ajoutée, indispensable dans l’approche patrimoniale.
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• Une gestion personnalisée
Une gamme complète de Mandats de Gestion en fonction de l’horizon de placement, de l’expérience, du profil de risque et 
des objectifs de performance.

• Savoir-faire et convictions au cœur de la gestion
Les gérants sélectionnent, en fonction des cycles des marchés, les secteurs économiques qui seront sur ou sous représentés 
dans les portefeuilles. Ils étudient en détail les différentes stratégies susceptibles de performer dans les cycles à venir. 

• L’allocation d’actifs
La capacité à faire évoluer l’allocation d’actifs en fonction des anticipations macroéconomiques et de l’état des marchés est au 
cœur de la démarche de la Banque Populaire Méditerranée. Une partie importante de la performance de long terme qui est 
délivrée repose sur ce savoir-faire.

• Mandat d’Arbitrage
L’équipe de gérants sous mandat effectue régulièrement des arbitrages selon votre profil de Gestion, vous permettant d’investir 
votre épargne en recherchant les meilleures opportunités de croissance et de performances. Vous pouvez décider de la mise en 
place du mandat dès la souscription, ou en cours de vie du contrat. 

Gestion Sous Mandat :
247 Avenue du Prado 

13008 Marseille
Téléphone : 04 91 30 24 72 (appel non surtaxé)

Mail : BALBPMEDGSM@bpmed.fr



TARIFS (TTC) GESTION SOUS MANDAT

En rémunération de son mandat, la BANQUE POPULAIRE MEDITERRANÉE 
percevra une contribution appelée Commission de Gestion. 
Cette commission est prélevée semestriellement (en janvier et en juillet), 
calculée sur l’encours géré au 31/12 et au 30/06, exclusion faite du « hors 
gestion » mais incluant le solde espèces. Le minimum de perception concerne 
chaque prélèvement.

MANDAT DE GESTION CTO - PEA

Commission de Gestion : Tarifs annuels (TTC) (1)

• Profils : (Modéré, Équilibré, Dynamique) et PEA
- Pour les actifs gérés inférieurs à 280.000€....................................0,64% 
- Pour les actifs supérieurs à 280.000€..........................................0,44%
  avec un minimum à chaque prélèvement de.......................................200€
• Profil Obligataire (mini 800.000€)...........................................0,30%
  avec un minimum à chaque prélèvement de......................................200€
• Profil PEA Rendement.....................................................................1,00%
  avec un minimum à chaque prélèvement de......................................200€
• Profil PEA Diversification 
Géographique...........................................................................................0,40%
  avec un minimum à chaque prélèvement de......................................200€
• Profils de gestion Premium Méditerranée.........................1,00%
  avec un minimum à chaque prélèvement de.......................................100€

Frais de transaction sur Compte-Titres Ordinaire 
(TTC) (à chaque transaction)
• Bourse Euronext
Commission proportionnelle au montant brut de la transaction
- Ordre exécuté jusqu’à 10.000€......................................................1,04%
- Ordre exécuté au-delà de 10.000€..............................................0,96%
  minimum forfaitaire par transaction...................................................18€
• Bourses Étrangères
Taux appliqué au montant de la transaction...............Tarif standard
Courtage Brocker (fonction de la place de cotation et du Brocker)
  minimum forfaitaire par transaction..................................................50€
• Obligations France
Commission proportionnelle et dégressive selon le montant brut 
de la transaction (cumul par tranche)
- jusqu’à 90.000€.......................................................................................0,48%
- de 90.000€ à 150.000€.......................................................................0,36%
- au-delà de 150.000€.............................................................................0,24%
  minimum forfaitaire par transaction..................................................18€
• Obligations Étrangères
Commission de 1% avec minimum par transaction de 55€ 

Frais de transaction sur PEA et PEA-PME (TTC)
Commission proportionnelle au montant brut de la 
transation.......................................................................................................0,50%

Frais de transaction OPC (Organisme de 
Placement Collectif) TTC (à chaque transaction)
• Frais de souscription sur OPC groupe...............Exonération
• Frais de souscription sur OPC hors groupe 
- OPC monétaire..............................................................................................0%
- OPC obligataire.......................................................................................0,90%
- OPC action pour les profils Premium Méditerranée...........1,00%
- OPC action hors profils Premium Méditerranée..................1,50%
• Droit de sortie (hors FAF = Fonds À Formule).........Aucun
• Frais fixes par opération...............................................Exonération

Droits de Garde : (cf. tarifs page 10) en Gestion sous 
Mandat, les valeurs Groupe sont exonérées de 
droits de garde

GESTION SOUS MANDAT DELFEA ET PREMIUM

Commission de Gestion : Tarifs annuels (TTC) (2)

• DELFEA Natixis Life France...........................................................0,36%
• PREMIUM Natixis Life Luxembourg......................................0,36%

Frais de Transaction TTC (à chaque transaction)
Identiques aux conditions du Mandat de Gestion Compte-Titres 
ordinaire ci-dessus.

MANDAT D’ARBITRAGE ASSURANCE VIE ET 
CONTRAT DE CAPITALISATION

Commission de Gestion : Tarifs TTC annuels(3)

- Contrat valorisé inférieur à 180.000€..........................................0,40%
- Contrat valorisé supérieur à 180.000€.......................................0,26%
  avec un minimum à chaque prélèvement de 150€  TTC 

Frais d’Arbitrage
Pour chaque arbitrage, le coût est de 0,50% du volume arbitré.

(1) La Commission de Gestion sera prélevée sur le compte géré du client 
chaque semestre et sera calculée au prorata temporis en cas de dénonciation 
en cours de semestre.
(2) La Commission de Gestion sera prélevée sur le compte géré ouvert au 
nom de la compagnie d’assurance chaque semestre et sera calculée au prorata 
temporis en cas de dénonciation en cours de semestre.
(3) Elle est prélevée chaque semestre sur le compte courant du client, calculée 
sur la base de la valeur acquise de chaque contrat arrêté au 31/12 et au 30/06, 
exclusion faite du hors gestion. Elle sera calculée au prorata temporis en cas de 
dénonciation en cours de semestre.



DROITS DE GARDE
Tarifs annuels : commission appliquée sur la valorisation du 
portefeuille au dernier cours de bourse du trimestre civil 
échu qui précède et prélevée en début de trimestre suivant.

Compte-Titres Ordinaire
• Frais fixes par ligne :
- Valeurs Groupe........................................................................2,30€
(actions et dérivés, Emprunts et OPC)
- Valeurs hors Groupe.............................................................4,35€
(zone €uro, dépositaire ESES) 

•	Valeurs étrangères - hors dépositaire ESES........................30€
•	Valeurs au nominatif...............................................................10€

• Variable sur encours portefeuille :
- Valeurs Groupe........................................................................0,15%
(actions et dérivés, Emprunts et OPC)
- Valeurs hors Groupe............................................................0,30%
- Commission proportionnelle et dégressive selon la 
valeur du portefeuille (cumulatif par tranche)
> de 50.000€ à 100.000€......................-25% de réduction(1)

> supérieure à 100.000€........................-50% de réduction(2)

• Minimum par Compte-Titres Ordinaire :
- Portefeuille diversifié 
(avec ou sans valeurs Groupe)...............................................35€
- Portefeuille sans encours........................................................15€

PEA et PEA-PME
• Frais fixes par ligne :
- Valeurs Groupe........................................................................2,30€
(actions et dérivés, Emprunts et OPC)
- Valeurs hors Groupe.............................................................4,35€
(zone €uro, dépositaire ESES) 

•	Valeurs étrangères - hors dépositaire ESES...........................5€
•	Valeurs au nominatif..................................................................5€

• Variable sur encours portefeuille :
- Valeurs Groupe........................................................................0,15%
(actions et dérivés, Emprunts et OPC)
- Valeurs hors Groupe............................................................0,30%
- Commission proportionnelle et dégressive selon 
la valeur du portefeuille (cumulatif par tranche)
> supérieure à 50.000€...........................-25% de réduction(1)

> supérieure à 100.000€........................-50% de réduction(2)

PARTS SOCIALES
- Frais de souscription, détention, rachat de parts 
sociales quel que soit le support de détention (compte 
dédié, CTO ou PEA)............................................................Gratuit

TENUE DE COMPTE ET CONSERVATION 
Tarifs communs (TTC)Tarifs communs (TTC)
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(1) Réduction de 25% sur la commission proportionnelle, soit 0,11% pour les 
Valeurs Groupe et 0,23% pour les Valeurs Hors Groupe
(2) Réduction de 50% sur la commission proportionnelle, soit 0,08% pour les 
Valeurs Groupe et 0,15% pour les Valeurs Hors Groupe
(3) Réduction de 10% sur la commission fixe par ligne, soit 2,07€ pour les 
Valeurs Groupe et 3,92€ pour les Valeurs Hors Groupe. Réduction de 10% sur la 
commission proportionnelle, soit 0,14% pour les Valeurs Groupe et 0,27% pour les 
Valeurs Hors Groupe, auxquelles peuvent se rajouter les réductions par tranches 
cf. (1) et (2)

AVANTAGE SOCIÉTAIRES (3) :
Les sociétaires Banque Populaire Méditerranée 
bénéficient d’un abattement de 10% sur les Droits 
de Garde calculés (hors minima)



SERVICE DE RÈGLEMENT DIFFÉRÉ (SRD)

• Commission de Règlement Différé (CRD) : 
- 0,70% par mois (soit l’équivalent de 0,023% / jour) 
- Pas de minimum
Commission prorata temporis avec compensation des 
achats et des ventes effectués, valeur par valeur, sur une 
même liquidation mensuelle. Elle s’ajoute aux frais de 
courtage.

• Frais de Prorogation (Report) :
- 0,20% de l’encours prorogé 
- Minimum de 12€ par position prorogée
Calculés sur la base du cours de clôture de la valeur le 
jour de la prorogation.

COMMISSION SUR OPC HORS GSM
(SOUSCRIPTION / RACHAT)

- OPC Groupe (hors Droits d’Entrée/Sortie)..................Gratuit
Droits d’Entrée/Sortie (1) :

•	OPC Monétaires......................................................................0%
•	OPC Obligataires..................................................1,5% maxi
•	OPC Actions et Diversifiés..............................2,5% maxi

OUVERTURE, TRANSFERT ET CLÔTURE DE 
PORTEFEUILLE

- Ouverture d’un Compte-Titres Ordinaire, d’un PEA ou 
PEA-PME..............................................................................................Gratuit
- Transfert Sortant Compte-Titres Ordinaire 
(hors Banque Populaire)

•	Minimum par portefeuille...............................................120€
•	Frais par ligne domestique (ESES)................................12€
•	Frais par ligne Bourse étrangère (hors ESES)......120€

- Transfert Sortant PEA et PEA-PME (hors Banque Populaire)
•	Plafond par portefeuille....................................................150€ 
•	Frais par ligne domestique (ESES)................................12€

- Frais de clôture......................................................................... 80€

OPÉRATIONS DIVERSES

- Achat / Vente de rompus.............................................Gratuit
(d’opération sur titres)
- Paiement dividendes en actions par souscription (sur 
montant brut).......................................................................Gratuit
- Frais de relance suite à dépassement de couverture 
SRD (par courrier RAR)..........................................................15€ 
- Demande d’inscription de titres au nominatif pur............
............................................................................................................150€
- Commission rachat / remboursement de bon de 
capitalisation................................................................................100€
- Frais de recherches supérieures à 1 an.........................50€
- Production d’IFU rectificatif ...............................................30€

AUTRES PRESTATIONS

- Frais de traitement de nantissement de portefeuille 
titres .................................................................................................50€
- Fiscalité : récupération d’impôt à la source..............100€
(par formulaire)
- Inscription Titres non côtés...............................................150€

Retrouvez tous nos produits et services sur :
www.bpmed.fr

(1) Dans la limite de ce qui est prévu par le prospectus ou la fiche produit de 
l’OPC.



BANQUE & ASSURANCE

Contactez votre pôle spécialisé Bourse et Change au 04 89 81 10 10
(Appel non surtaxé, coût selon opérateur)

De 8h30 à 17h45, chaque jour de Bourse ouvré
y compris les jours fériés sur Euronext Paris

E-mail : contact-bourse@bpmed.fr
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